
AVIS PUBLIC 

 

 

 
Examen public 
Montréal, physiquement active 
 
La Commission permanente sur la culture, le patrimoine et les sports tiendra une consultation publique sur 
le thème Montréal, physiquement active. À l’heure où nos modes de vie génèrent des comportements de 
plus en plus sédentaires, il y a lieu de s’interroger sur les façons de mieux intégrer l’activité physique et les 
sports à notre quotidien. 
 
La Direction des sports souhaite associer la population à sa démarche visant l’élaboration d’un cadre 
d’intervention global en matière d’activité physique, de sport et de mobilité active afin de permettre à la 
population d’adopter un mode de vie physiquement actif.  
 
Que devons-nous faire pour façonner notre ville et engager nos communautés afin que nos citoyens 

adoptent un mode de vie physiquement actif? 

La Commission convie la population montréalaise à cet exercice de consultation et elle invite tous les 
citoyens à soumettre leurs commentaires, leurs idées et leur vision sur le sujet lors des assemblées 
publiques qui se dérouleront aux dates suivantes : 
 
DATES :          Le mardi 30 octobre 2012 à 20 h – présentation du dossier 
 Le mardi 27 novembre 2012 à 19 h  –  réception des mémoires 
 Le mercredi 28 novembre 2012 à 19 h – réception des mémoires  
LIEU :    Salle du conseil de l’hôtel de ville - 275, rue Notre-Dame Est  
          Métro Champ-de-Mars  www.stm.info 
    
La date de l’assemblée publique d’adoption des recommandations sera diffusée ultérieurement. 
   
 
Accessibilité  
Les personnes à mobilité réduite accèdent à l'édifice par la porte du côté ouest (place Vauquelin). Un 
service d'interprétation pour les personnes ayant des limitations auditives peut être offert sur demande, en 
avisant la Direction du greffe cinq jours à l’avance et sous réserve de la disponibilité d'interprètes. 
 
Les personnes qui désirent intervenir à la période de questions et de commentaires sont priées de s’inscrire 
30 minutes avant le début de l’assemblée ou de communiquer dès maintenant avec la Direction du greffe.  
Le document d’orientation est disponible pour consultation aux bureaux Accès Montréal, bureaux 
d’arrondissement ainsi qu’à la Direction du greffe et sur le portail de la Ville à l’adresse suivante :  
www.ville.montreal.qc.ca/commissions 
 
Renseignements :  Direction du greffe 
   Division des élections et du soutien aux commissions 
   275, rue Notre-Dame Est, bureau R-134 
   Montréal (Québec)  H2Y 1C6 
   Téléphone : 514 872-3000   
 Télécopieur : 514 872-5655  
   commissions@ville.montreal.qc.ca 
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